
Calcul des honoraires :    

Les prix indiqués en vitrine comprennent la commission d'agence TTC, à la charge du vendeur (sauf indication contraire)

- Transactions :
  . Terrains :  10 % 
  . Commerces :  10 % 
  . Transactions
     pour affaire < 46 000 €  : 13 % 
     pour affaire > 46 000 € et <93 000 €  : 10 % 
     pour affaire > 93 000 €  : 6%
 
-  Locations :
Prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de  rédaction de bail : 8 € / m2 
Prestation de réalisation de l'état des lieux d'entrée : 3 € / m2

TVA : taux en vigueur : 20 %
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